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LX PROJET D’EXPEDITION DE M. D’IBERVILLE 
CONTRE BOSTON

vr |,<:'ndpnt 1:1 dei‘nièxrTe nioitié du dix-septième siècle la 
Nom elle-1-rance et la Nouvelle-Angleterre furent presque 
continuellement en guerre. Des partis de Canadiens et de 
Sauvages firent dans la colonie voisine des incursions où les 
regies de la guerre entre nations civilisées n’étaient pas tou- 

■,ours observées. Nous ne voulons pas excuser les atrocités 
commises par ces partis, mais il faut avouer que les autori- 
es de la Nouvelle-Angleterre les provoquaient ùisqu’à un 

certain point par les secours de toutes sortes quelles accor­
daient aux Iroquois, ennemis invétérés des Français.

En 1689, M. de Callières, alors gouverneur de Mont- 
leal, avait proposé au roi de mettre fin à ces luttes continuel­
les entre^ les deux colonies en s’emparant de la Nouvelle­
' °rk- . projet fut approuvé par le roi et ses ministres, 
puis, 1 année suivante, abandonné sous le prétexte que h 
1* rance avait trop d’affaires considérables à soutenir en Eu­
rope pour envoyer de nouvelles troupes en Canada. Le mi­
nistre écrivait au gouverneur de la Nouvelle-France : “Sa 
Majesté estime qu’une vigoureuse défensive est plus conve­
nable présentement à son service et à la sûreté de la colonie ”
(O_____  ‘ '

(lt Sur h- projet de eonqufdo de la Nouvelle-York de M. do Cuillères 
l'eut eonsujter le Bulletin des Recherches Historiques, vol. XXIV, pp 

— Sî), •>J1 et Jü3, 1 *



Onze ans plus tard, Pierre LeMoyne d’Iberville, alors à 
l’apogée de ses succès, proposait au roi de b rance une expé­
dition non moins audacieuse que celle conçue par M. de Cal- 
lières en 1689 mais qui n’aurait demandé aucun secours en 
hommes de la part de la mère-patrie. Le grand marin pro­
posait tout simplement de faire la prise de Boston.

M. d'Iberville suggérait de faire cette expédition pen­
dant les rudes mois de l'année et il en donnait la raison sui­
vante :

‘‘Le temps (pii me parait le plus propre pour exécuter 
une entreprise de cette nature est l’hiver Tout favorise l’é­
loignement des vaisseaux qui emportent une par'ie considé­
rable des forces de ce pays qui ne se trouve pour lors rempli 
que de gens de métier peu propres à la guerre et qui se croient 
en sûreté parcequ’ils ne peuvent pas s’imaginer qu’on soit en 
état de former en Canada des desseins de cette conséquence 
surtout dans une saison aussi fâcheuse que celle de l’hiver, 
tout cela concourt au succès de cette entreprise.”

M. d’Iberville se faisait fort de réduire Boston avec dix- 
lmit cents hommes. A ce sujet, il écrivait :

‘‘Cette proposition paraîtra impossible à bien des offi­
ciers qui par leur rang et leur ancienneté auraient lieu d’es­
pérer la conduite de cette affaire, et je ne doute point qu’ils 
ne s'v opposent, ne se sentant pas assez de force pour «e met­
tre à la tête d’un détachement qui doit être conduit avec la 
dernière vigueur. Ils ne manqueront pas aussi de persuader 
autant qu'ils ont été dans ces sentiments lorsqu’il a été ques­
tion d’aller l’hiver aux ennemis, qui était la saison la plus 
propre pour les réduire, si on avait mis à la tête d'une jeunes­
se vigoureuse des gens capables de soutenir la fatigue d’une 
guerre aussi pénible. Je me donne la liberté de dire que les 
ennemis de ce pays-là ne doivent point être ménagés, et que 
la bonne guerre est la plus vive et la plus prompte, et qu’allant 
aux ennemis tambour battant, on leur a toujours donné le 
temps de se retirer dans des lieux de sûreté.”

Les dix-huit cents hommes de l'expédition auraient été 
composés comme suit : mille Canadiens, quatre cents soldats 
choisis dans les troupes et quatre cents Sauvages alliés.



— 291 —

Puis. M. d Iberville donnait en passant un coup de grif­
fe aux soldats de salons ou de bureaux qui étaient les princi­
paux artisans de bien des expéditions manquées au Canada :

"Les personnes qui font des mémoires dans le dessein 
de les voir exécuter par d’autres s’embarrassent peu qu’en 
suivant leurs plans on réussisse. Je n’expose rien que je ne 
veuille exécuter, et si on veut me faire l’honneur de nie con­
fier 1 entreprise de Boston, j’ose assurer que je la réduirai 
avec ses dépendances à l’obéissance du Roi.”

Avec une fierté faite plutôt de son assurance de réussir 
dans son projet, M. d’Iberville ajoutait :

‘\Si on veut bien se donner la peine de faire attention au 
succès que j ai eu dans mes projets, on verra que j’ai réussi à 
la baie cl Hudson ( 1), a Corlar, dans la prise de Pemquid, de 

c 11 e-Xeuve et enfin clans la découverte du Mississipi où mes 
devanciers avaient échoué. Si on veut aussi repasser mes 
mémoires,. on verra que je n’y ai rien exposé que de juste et 
que je n aie suivi. J espère que le mémoire que je donne de 
Boston ne sera pas plus mal raisonné, et je doute qu’on puisse 
y réussir autrement.”

Al. d lbei ville ne voulait pas d officiers trop vieux pour 
cette expédition. Une campagne d’hiver, en raquettes, à tra­
vers les bois et les rivières gelées, était une entreprise qui de­
mandait des hommes vigoureux, brisés aux fatigues de tou­
tes sortes et dans la force de l’âge.

Je. voudrais encore, disait-il, qu’on me donnât encore 
les officiers qui me conviendraient et qu’on ne s’attachât 
punit à les détacher par rang de pique, les personnes âgées 
11’étant nullement propres pour ces sortes d’expéditions, et un 
homme seul bois d état de marcher, étant capable* de rompre 
tout l’ordre d’une marche aussi précipitée.”

. *)'•_ d Iberville ne donnait pas beaucoup de détails sur
l’expédition proprement dite. Comme il le disait ailleurs, le 
succès de cette entreprise n’était assurée que si elle était con­
çue et faite dans le secret le plus absolu. Il traçait ainsi son 
itinéraire :

(Il M. U'Iborvllle écrivait baie du Deson. On était encore tu temps 
•le l'orthographe uu son.



— 292 —

“Je voudrais partir de Québec en canot dans le commen­
cement de novembre ou au plus tard le quinze poutmle là me 
rendre par la rivière de la Chaudière au village de é anibequi
où serait le rendez-vous. ,

"Avec mes troupes et avec ce rem fort, je traverserais 
bois vis-à-vis de Boston que j’approcherais à trois ou quatre 
lieues toujours a couvert, et je m’y rendrais a la t.ueni de la 
nuit à la pointe du jour et m'en étant rendu maître et désarmé 
les habitants, j’enverrais des partis ruiner le plat pays jris­
ques aux portes de New A ork pour laisser cette place dései- 
te, si on le juge à propos.”

Plus loin, M. d’Iberville revenait sur son binéraire et 
écrivait :

"Quoique je ne connaisse les chemins du Canada a Bos­
ton que par des mémoires que j’ai tirés des personnes qui y 
ont voyagé, je crois néanmoins que la route la plus facile se­
rait celle de la Rivière du Loup, (pu est à vingt lieues au-des­
sous de Québec, par où après avoir fait un portage de quatre 
lieues, on va tomber dans la rivière de Saint-François qui 
conduit à celle de Saint-Jean qu’on suit jusque* à Medoctek 
où on quitte cette rivière en faisant un portage de deux lieues 
pour se rendre de lac en lac à la rivière Metanikek qui mène a 
celle de Pentagouet d’où il faudrait encore faire dix-huit 
lieues pour se rendre à la mer, et le long delà mer plus de 
soixante lieues pour se rendre à Boston. Ce qui est impossi­
ble tant par la longueur du chemin que parce qu'on serait in­
failliblement découvert.

“La rivière du Sault de la Chaudière, qui est l'autre rou­
te qu'on peut prendre, est beaucoup plus courte et conduit 
bien mieux à Boston. Il est vrai que depuis Québec jusqu’à 
douze ou quinze lieues, cette rivière paraît presque imprati­
cable pour le canotage, mais cependant cette difficulté se peut 
surmonter en faisant passer les canots à lege avec les hommes 
les plus capables de les conduire pendant que le reste du parti 
irait par terre avec les vivres et les munitions nécessaires.”

Ni. d’Iberville estimait le coût de son entreprise à une 
centaine de mille livres.

"Il faut compter, disait-il, que cette entreprise coûtera 
au moins quatre-vingt ou cent mille livres sans l’envoi du
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\ aisseau dans letjuel on eniban|uerait la plus grande partie 
des \ ivres et munitions nécessaires pour cette expédition, le­
quel vaisseau pourrait être occupé à faire la course sur les caf­
tes anglaises, pendant les mois de juin, juillet et août et sep- 
tembie, après quoi il se rendrait au lieu qu’on lui aurait mar­
que pout y attendre les nouvelles de la réussite pour en don­
ner incessamment ax is à la cour.”

M. d Iberville était d opinion que l’expédition sur Bos­
ton, si elle réussissait, aurait une répercussion sur toute la 
N o u v e 11 c- A n g 1 e t e r r e :

‘‘La prise de Boston, écrivait-il, entraînerait infaillible- 
inent après soi la ruine de ce pavs si on brûlait les grains ; les 
habitants seraient obligés de se retirer dans la Pennsylvanie 
pour y subsister.

"Cet abandonnement affaiblirait beaucoup New-York 
et le mettrait hors d’état de rien entreprendre ; il n’est rien 
de plus facile que de réduire les habitants dans cette nécessi­
té, les trois quarts de leur blé passant l’hiver dans le-, gran­
ges , il faut encore remarquer que tous ces grains sortent de 
la Grande lie qu’il se-rait très aisé de réduire.' Ces choses ain­
si exécutées New-\ ork aurait tout à craindre et serai1; hors 
d état de rien entreprendre.

Je le repette encore, Boston étant pris ave'' les envi­
rons, bien loin d’appréhender que les Sauvages surtout les 
Iroquois viennent a leur secours ; il est très sûr que voyant 
les Anglais battus non seulement il sera aisé de les attirer 
dans notie paiti, mais il est même assuré qu’ils viendront au- 
devant de nous, surtout sachant que cette entreprise serait 
conduite pai moi et mes frères qui pourrions nous assurer 
d avoii chez cette nation un crédit que tout autre n’a pas, 
étant reconnus d’eux pour les principaux chefs de leur na­
tion. C e qui fera une paix très solide avec ces Sait va.T'es et 
engagera nos alliés à se tenir plus étroitement unis avec nous, 
en sorte que les dépenses énormes que le Roi a été obligé de 
faire pour la conservation du Canada et qu’il fait encore ac­
tuellement finiraient et ne seraient plus nécessaires.

Si la sûreté du Canada se trouve dans la prise de Bos­
ton et des côtes voisines, l’établissement de l’Acad;c le trouve 
encore plus dans la réussite de cette entreprise. Il est aisé de



— -’94 —

voir qu’on ne peut jamais établir cette colonie si on ne se met 
au-dessus des forces des Anglais qui sont si supérieures aux 
nôtres, qu’ils sont non seulement en état de nous troublet 
mais même de détruire les établissements que nous y vou­
drions faire. Comme le nombre des bons hommes qu on se 
promet de trouver en Canada n est pas suffisant poui une af­
faire de cette conséquence, je compte de trouver dans l’Aca­
die un supplément de cinq cents hommes tant b rançais que
Sauvages.” , ,

Le projet de M. d’Iberville aurait peut-être etc accepte 
par le roi, mais le grand marin était alors occupé a la recher­
che de l’embouchure du Mississipi. L’expéditton fut remise 
à un peu plus tard et la mort vint saisir d’Iberville avant 
qu’il pût réaliser ce hardi projet.

P.-G. K.

UNE OPINION SUR UK CONSEIL SOUVERAIN

Dans l’automne de 1682, le chevalier de l’augy, officier 
dans les troupes, arrivait à Québec. Le 27 octobre 1682, il 
écrivait à son frère pour lui raconter sa traversée à bord du 
Sa in t ■ / 'ranço is-Xavicr, vaisseau marchand, et lui donner ses 
premières impressions de Québec. 11 disait :

”11 v a icy un Conseil Souverain ; a parler franchement, 
c’est peu de chose."

LTn mois plus tard, le 22 novembre 1682, M. de Baugy 
écrivait de nouveau à son frère. Cette fois sa lettre étant 
confidentielle, il se déboutonnait un peu plus, et voici ce qu’il 
disait du Conseil Souverain :

“Je t’ay parlé d’un Conseil Souverain ; si tu voais, tu 
ne pourrais pas t’empescher de rire, car depuis le 1er jusques 
au dernier des conseillers ils ont plustost la mine d en estre 
les ministres ; ils pendent tous l'épée au costé n’aiant pas le 
moien de s’acheter des robes ; tout ce qu’ils ont de meilleur 
c’est l’appétit qui ne leur manque nullement : c’est un plaisir 
singulier de les voir à la table de M. le général : il semble 
qu’ils ont observé un jeûne de cinq ou six jours et qu’ils se 
rassasient pour autant.”



LES CORONERS DE MONTREAL. 1764-192}

Axant ./», lorsqu il y avait lieu de croire qu’une per­
sonne était morte par suite de violence, de négligence, etc, le 
Juge du ti ihunal royal ou seigneurial procédait à une enquête. 
Avec le changement de régime, cette tâche fut confiée à un of­
ficier d’instruction nommé coroner.

Le pi entier titulaire de cette charge a été nommé en 1764 
et, depuis, huit lui ont succédé, comme suit :

John Burke. . . ...................
John-( '.erbrand Beeks. . . .
John Burke. . . ...................
Jonathan-A. Gray.................
Jean-Marie Mondelet. . . . 
Jean-Marie Mondelet L . . . 
Joseph Jones E . . .
Joseph Jones \
Melchior Alpli. de SalaberrxJ- 
Charles-Joseph CoursolE . 
Joseph Jones E . .
Joseph Geoffrionj-.................
Joseph Jones }-.................
Joseph Geoflfrion J-. . . . . . . . . . . . .
Edmond McMahon ^.............
Joseph Jones }•.............
Edmond McMahon...............

8 septembre 17(14
12 octobre 1791
13 septembre 1792
20 mai 1800
-7 août 1812

9 avril 1838

-3 avril 1847

-7 juin 1848

18 mars 1879
18 mars 1879

7 janvier '893
5 novembre 1894

Joiix IU'kkk, 17(14-1800—Ce personnage dont nous 
avons déjà publié la notice biographique comme premier no­
taire anglais (Bulletin des Recherches Historiques, 1922, p. 
-37) et comme premier protonotaire de Montréal, revient 
de nouveau dans cette série puisqu’il fut en plus notre premier 
coroner. Nous rappelons donc ici quelques dates de sa vie. 
Né en 1730, il est nommé notaire en 1762, greffier de la paix 
en 1764, avocat en 1765 et protonotaire en 1794. Sa com­
mission de coroner date du 8 septembre 17^-b On lui nomma 
un remplaçant en 1791 parce qu’il partait pour voyage mais 
il reprit sa charge le 13 septembre 1792 et il la censérva jus­
qu’à sa mort survenue le 20 mai 1800.



Jon n-(îi:kiîk.\nd ]’>i:kk, 1791-1792—Né en 1738. il dé­
buta dans le commerce des boissons alcooliques, par permis 
daté de 1771. Deux ans. plus tard, nous voyons qu’il est 
deputy clerk du marché. Nommé notaire le 31 mai 1781, il 
exerça cette profession durant le reste de son existence, ce 
qui ne l’empêcha d'accepter en plus la charge de surveyor des 
douanes le 18 novembre 178(1, celle de coroner du 12 octobre 
(791 au 13 septembre 1792. Il mourut à Montréal le 4 dé­
cembre 1822. âgé de 84 ans.

Jonatiian-Abraiiam Grav, 1800-1812—Gratifié d’une 
commission d’avocat le 5 août 1768, puis d’une commission de 
notaire le 31 mars 1796, on lui ajoute celle de coroner le 20 
mai 1800. Il décéda le 3 r juillet 1812.

Jean-Marie Mo\i)i:i.i:t, 1812-1847—H devait être fils 
de ce Jean-Marie Mondelet qui exerça la profession de notai­
re sans commission, dans la vallée du Richelieu, entre 1760 et 
1785 Celui qui nous occupe naquit en 1772 et il reçut sa 
commission de notaire à Montréal, le 1er de septembre T 794- 
Il exerça jusqu'en 1842. Le rôle qu’il a joué dans les affaires 
publiques a été tel qu'il faudrait un livre pour lui rendre jus­
tice. Nous nous contentons de signaler ici que le sieur Mon­
delet fut député de Montréal de 1804 à 1809 ; l’un des cinq 
notaires du roi nommé en 1821, ce qui l’autorisait “d’apposer 
les armes et la couronne de Sa Majesté sur un panonceau, à 
la porte de son étude” : magistrat de police, en ! 81 o : juge en 
chef des sessions en 1821 et qu’il servit durant h: guerre de 
1812-1815 avec le grade de major.

M. J.-Kdmond Roy, dans son Histoire du notariat, volu­
me II, en parle à diverses reprises, mais il nous parait avoir 
fait un même personnage du père et du fils.

Le notaire-coroner-magistrat a laissé deux fils qui ont 
brillé dans la magistrature : les honorables Charles et Domi­
nique Mondelet.

Joseph Jones, 1838-1894—Né en 1808. M, Jones avait 
donc 30 ans lorsqu’il fut nommé coroner conjoint avec le 
sieur Mondelet le 9 avril 1838 et il conserva sa charge pen­
dant 56 ans, car sa carrière ne prit fin que le 3 novembre 1894. 
Il avait épousé une fille de David Haudyside. ancien distilla­
teur. Au cours de sa longue existence on lui nomma quatre 
conjoints.



Melchior-Alphonse d’IrumBERRV de i 
(^47'J 848 Né à St-Philippe de Laprairie le 20 r 
était élu député de Rouville eu 1841. Avocat en

:rrv de Saeaberry, 
aine le 20 mai 1813, il 
Avocat en 1843, il de­

venait coroner conjoint le 23 avril 1847. H abandonna cette 
charge en 1848 pour accepter celle d’assistant adjudant ge­
nêt al de la milice du Pas-Canada. M. de Salaberry mourut à 
Québec le ^7 mars 1807. Il avait épousé à Montréal, en 1846, 
Marie-Emélie, fille de l'honorable Louis Guy.

( C h a r EEs-Joseph Coursoe, 1848-1878—Fils de Michel 
Coursol, employé de la Cie de la Baie d’Hudson, et de Mélanie 
Quesnel, fille du poète Joseph Quesnel, il naquit à Amherst- 
bury, Ont., le 3 octobre 1819. Admis au barreau le 24 février 
1841, il épousa le 16 janvier 1849, Emilie-Hélène-Henriette 
I aché, fille de Sir Etienne-Pascal Taché.

Nommé coroner conjoint du district de Montréal le 27 
juin 1848, il démissionna en 1878 alors qu’il fut élu député de 
Montréal-est à la Chambre des Communes. A son décès, le 4 
août 1888, il représentait encore cette division électorale. 
Ajoutons que M. Coursol fut en plus successivement ou con­
curremment. surintendant de la police (1856-66) • jugie des 
sessions, 1869 ; maire de Montréal. 1871-72 ; président de la 
Société St-Jean-Baptiste, 1872-76.

Joseph Gëoefrion, 1879—Fils de Félix Geofifrion et de 
Catherine Brodeur, il naquit à Varennes le 14 novembre 
1836, nommé coroner conjoint le 18 mars 1879, il fut promu 
à la charge de registrateur de Verchères le 8 octobre 1887. Il 
occupait encore ce poste lors de son décès, le 6 janvier 1911.

Le défunt était frere des honorables Félix et Alphonse 
Geofifrion ainsi que de l’avocat Victor Geofifrion, mort tout 
récemment.

Marie-Micuee-Edmoxd McMahon, 1893 — Fils du 
docteur McMahon qui pendant trente ans fut préfet du com­
té de Laval, le coroner actuel du district de Montréal est né à 
Ste-Rose. ile Jésus, en 1852. Admis au barreau en 1881, il 
fut assistant greffier de la couronne, chef du greffe de la cour 
de police, puis coroner conjoint avec M. Jones, le 7 janvier 
1893. L’année suivante, le 5 novembre, il devenait seul titu­
laire de la charge. Enfin, il est recorder de la vi"e de West- 
mount depuis 1893.

E.-Z. Massicoter



NOS PREMIERS MARTYRS CANADIENS

Le i(> mars. , ,
On sera adverty que l’année i(>4‘) l’ère Jean de I>re- 

hoeuf, du diocèse de Bay eux, recueillit le fruit de \uigit ans tie 
travaux qu'il avait employé à prêcher 1 Evangile aux barba­
res de la Nouvelle-France ; au milieu des supplices que lui ti­
rent endurer les Iroquois ennemis de Jésus-Christ, il louait et 
bénissait Dieu avec une constance qui étonna les barbares.
( )n le fit briller à petit feu, on luy mit des haches ardentes sur 
la chair nue, de l’huile bouillante sur sa teste en dérision du 
baptême et lorsqu’on se prépara a le couper pai moiceaux un 
barbare luy arracha le coeur de la poitrine, qu'il dévora bru­
talement, il finit ainsi sa vie très sainte. 11 s était disposé au 
martyre par la macération impitoyable de son corps jointe à 
mie oraison continuelle où Dieu le favorisa de trequentes il­
lustrations.

Le 2 février. <
On sera adverty que l'année 1(14(1 en la Nouvelle-France, 

le Père Anne Noue, Champenois, après avoir travaillé 18 ans 
à la convertion des barbares, mourut au milieu des neiges par 
la violence du froid. Son corps fut trouvé après sa mort ap­
puyé sur ses genoux, la teste nue, les yeux élevés au ciel et ses 
mains croisées sur la poitrine.

Du io de may.
On sera adverty que l’année 1(152 le Père Jacques But- 

teux, d'Abbeville, après bien des sueurs et des fatigues animé 
d'une ferveur incroyable l’espace de 18 ans qu il emploia a 
gagner à Jésus-Christ les barbares de la Nouvelle-France, 
fut tué à coups de fusils par les Iroquois ennemis de la Reli­
gion Chrétienne, conformant ainsi le sacrifice de sa vie à 
l’honneur de J.-C. 11 s’était préparé au martyre, observant
très religieusement une très rigoureuse mortification et une 
oraison continuelle.

4 juillet.
( )n sera adverty qu’en l’année 1(148 chez les Lirons en la 

Nouvelle-France le Père Antoine Daniel, de Dieppe, se vo­
yant inopinément surpris d'une bande d’Iroquois. ennemis
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do Jôsus-Clu ist, lorsqu il faisait l’instruction accoutumée aux 
neophites rju il avait assemblez dans la chapelle, leur conseilla 
de se sauver par la porte do derrière et afin de leur donner le 
temps pour éviter la rage de leurs ennemis, alla avec un cou­
lage hétoique au devant de ces barbares et contint longtemps 
le violent effort qu’ils faisaient pour entrer par la porte qu’ils 
trouvèrent ouverte jusqu’à ce que enfin ayant été blessé à 
mort d’un coup de fusil, comme un bon pasteur, il donna sa 
vie pour son troupeau : après quoi les infidèles brûlèrent son 
corps avec la Sainte Chapelle.

r 2 may.
On sera adverty que l’année 1646 le Père Edouard Mas­

se. Lionnais, mourut très saintement à la Résidence de St-Jo- 
seph en la Nouvelle-France, tout chargé des fruits qu'il avait 
recueillis dans les missions très pénibles et qui s’est passée en 
cette contiée bai bare, d ou les Anglais hérétiques l’avant re- 
tii é par deux fois et autant de fois obligé d’une ’ rès pénible 
prison, il ne cessa d’importuner Dieu parses prières, cou­
chant sur la terre, jeûnant tous les jours, faisant de très rudes 
disciplines jusqu’à ce que, enfin, fort âgé il obtint la permis­
sion de repasser la mer pour la 3ème fois au grand profit de 
plusieurs âmes qu’il y a gagnez à Jésus-Christ.

1 )u r 7 mars.
On sera adverty qu’en l'année 1649 les Iroquois trans­

portez d’une haine enragée contre Jésus-Christ, bridèrent à 
petit feu dans un village des Huions le Père Gabriel Ealle- 
mant, parisien ; ils le percèrent avec des haleines brûlantes, 
luy appliquèrent sur le corps nu des haches toutes rouges, ils 
luv crevèrent un oeil avec une broche ardente enfin luv ayant 
fait souffrir mille autres tourments, il mourut au milieu de 
cette effroyable boucherie après 55 heures entières d’une pa­
tience invincible, couronnant ainsi par une fin glorieuse sa 
vie très religieuse et très sainte ( 1 ).

(1) Les lignes <jui précèdent sont extraites d'un manuscrit intitule :
Catalogue de quelques martyrs et autres personnes plus signalés en saini 
teté de la Compagnie de Jésus, lesquels, selon leurs jours, après le marty­
rologe, se lisent au réfectoire de la maison professe à Rome et ailleurs, con­
servé ;ï la Bibliothèque Nationale de Paris, cabinet des titres, nouvelles 
acquisitions, vol. ltlll, fol. ](). Comme on le voit, lu réputation de satute- 
!e de nos premiers martyrs canadiens s’était répandue en Europe peu d'an­
nées après leur glorieux trépas.
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UNE LETTRE DE MGR DE LAVAL A 
L’ARCHEVEQUE DE PARIS

Monseigneur.
J'ay appris par les lettres de vos Messieurs du Séminai- 

ne des Missions étrangères de Paris 1 affection et la honte 
avec laquelle vous vous estes employé pour procurer au Sé­
minaire de Québec la gratification que le Roy a bien voulu 
luv accorder pour le soutien de ses missions de Mississipi. 
C'est une grâce dont je ne puis me dispenser de vous rendre 
mes très humbles remercimens, par la part toute particulière 
que je suis obligé de prendre au bien de cette église et de 
cette oeuvre comme son ancien évêque. Je ne doute pas, 
Monseigneur, qu’ayant autant de zèle que vous en aves pour 
tout ce qui regarde le progrès de la religion et le salut des 
âmes et quéstant aussy affectionné que vous l’estes pour le 
Séminaire des Missions étrangères, vous ne continuiez de fa­
voriser de vostre protection et ses missions et les ecclésiasti­
ques qui s’v employait, et c'est la grâce que je vous demande 
avant que de mourir.

Je prendray aussy l’occasion, Monseigneur, de vous par­
ler de l’hospital-général qui est proche de Québec. C’est une 
oeuvre dont j’ay toujours souhaité l’établissement. Mgi de 
Québec, mon successeur, l’a fait et le Roy la confirmé pai 
ses lettres patentes. Ees lettres de cette année nous appren­
nent que Sa Majesté a ordonné de renvoyer les religieuses 
hospitalières qui le desservent a leur ancienne communauté.

On a exécuté cet ordre non pas en tout son contenu, ce 
qui s’est trouvé impossible dans la pratique, mais autant 
qu’on a pu le faire sans aller contre les intentions de Sa Ma­
jesté que cet hôpital subsiste. U est pour cela que 1 on a en­
voyé la supérieure et les novices qui y étaient à la commu­
nauté de l’hostel dieu, ce qui est une rupture manifeste de 
celle qui était établie depuis quelque temps à l’hôpital gnal, 
et qu’on y a laissé les autres religieuses qui y étaient poui en 
avoir soin jusqu’à ce qu’on eût esté entièrement infoi me des 
intentions de Sa Majesté. Ce que j ay a vous îepiésenter 
là-dessus. Monseigneur, c’est :
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io Que le Roy ne prétendant point détruire ' hôpital-gé­
néral, mais seulement en changer le gouvernement conformé­
ment a celuy cjui est en usage dans les autres hôpitaux géné­
raux du Royaume, il paraist cependant impossible de si utenir 
cette oeuvre en se conformant à cet usage parce qu’il n’v a pas 
en ce pays comme en France des femmes et des tilles séculiè­
res entre les mains de qui on puisse se reposer de la conduite 
de cet hôpital sous la direction des administrateurs.

20 Qu il paraist par là qu’on ne peut se dispenser d’em­
ployer sous eux quelque communauté de filles. Or de toutes 
celles qui sont en Canada on n'en voit point qui soient propres 
à cet employ comme les religieuses hospitalières qui sont des­
tinées par leur institut à exercer l’hospitalité et accoutumée à 
servir les pauvres par l’usage continuel qu’elles en ont depuis 
huit ans (qu elles) sont a l'hôpital-général au lieu que les au­
tres communautés du pays n’ont point encore cet usage et n’y 
sont pas destinées par leur profession.

30 Que quoyque les religieuses qui sont à l’hôpital-gé- 
néral ne doivent plus pour satisfaire aux intentions di la cour 
y faire à présent de communauté séparée, il semble néan­
moins si elles avaient à y rester pour continuer de prendre le 
soin des pauvres qu'il serait à propos de faire agréer au Roy 
leur séparation dans celles de l’hotel dieu pour faire une com­
munauté à part.

Je vous avoue , Monseigneur, que je n’ay pas esté au 
commencement de ce sentiment lorsqu’on m'a demandé mon 
avis. Mais après l'expérience qu’011 a eu depuis que o\s deux 
maisons ont esté séparées l’on a bien vu que cette séparation 
serait nécessaire pour le bien de l’oeuvre et pour maintenir la 
paix et la régularité dans l’une et dans l’autre maison, mais en 
ce cas il faudrait fixer le nombre des religieuses de la Commu­
nauté de l’hôpital général qu’il plairait au Roy à douze de 
choeur et à trois converses et à obtenir des lettres patentes de 
Sa Majesté pour authoriser cette fixation de peur que si les 
sujets venaient à se multiplier celle-là ne fit tort à l’ancienne 
communauté.

40 Je dois encore vous dire, Monseigneur, que j’av esté 
consolé d’apprendre les grâces et les bénédictions que Xostre



Seigneur a répandu dans cet hôpital tant sur les religieuses 
qui en ont soin, que sur les pauvres de l’un et de 1 autre sexe 
qui y sont. Ce qui me fait croire que vous ne contribuez pas 
peu, Monseigneur, à la gloire de Dieu et au bien de 1 église du 
Canada (que je scay que vous aimés) si vous voulez bien in­
terposer vostre credit auprès du Roy pour luy faite agréer de 
laisser la conduite de l’hôpital général a ces mêmes religieuses 
sous la direction des administrateurs et d’y permettre le réta­
blissement de leur nouvelle communauté.

Ce sont là. Monseigneur, des réflexions que j’estime 
qu’on peut faire faire à la cour et que je soumets à vos senti- 
mens. Je suis avec un très _ ’ respect,

Votre très humble et très obéissant serviteur,
Monseigneur.

Francois, ancien é vest pie de Québec. 
De Québec, ce i i octobre 1700 ( 1 ).

QUESTIONS

Dans leur lettre du 15 novembre 1703, MM. de \ au- 
dreuil et de Reauharnois disaient au ministre : ‘‘Quand les 
troupes furent commandées l'été dernier pour travailler aux 
fortifications (de Québec) il y eut une espèce de révolte et 
un des soldats ayant voulu mettre l’épée à la main contre le 
major, tous les officiers qui étaient chez le sieur de Yaudreuil 
sortirent aussitôt et dissipèrent les mutins et sur le champ le 
soldat qui avait voulu mettre l’épée à la main contre le major 
eut la tête cassée.” Quel est ce soldat qui fut fusillé à Qué­
bec en 1703 ? Quiîb.

Les prêtres du séminaire de Québec se sont beaucoup 
distingués dans les missions des Tamarois. Dans quelle par­
tie des Etats-Unis actuels se trouvait la mission des Tama­
rois ? Existe-t-il encore une tribu de Tamarois ? Quel est 
l’origine du nom Tamarois ? X. X. X.

(1) liildinttièquo Niitiomilc do I’nris. Komis frnm;iils, no !»73.

88
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PIERRE DUCALVET INCULPE EN 1775

Sait-on qu un mois avant l’arrivée des Américains à 
Montréal. Pierre DuCalvet était déjà accusé d’avoir des 
sympathies pour les envahisseurs, qu’il fut dénoncé, et qu’il 
comparut devant un tribunal spécial composé de négociants 
et de fonctionnaires, assez disposés à l'indulgence, peut-être 
parce que l'ennemi était tout près ?

Sur cet incident, les archives de Montréal conservent 
un document dont voici la teneur :

“Du 6 octobre 1775.
“Pardevant Nous, Commissaires nommés par Son Ex­

cellence le Gouverneur, est comparu Joseph Simon dit Léo­
nard, habitant du village de la Pointe-aux-Trembles, sergent 
des milices dudit lieu, lequel après serment par lui fait de di­
re vérité a dit et déclaré qu’il y a environ trois semaines, il en­
tra dans le magazin du sieur Pierre I HiCalvet où il le trouva; 
que luy déposant luy ayant parlé des affaires du emps et de 
l’invasion faite par les Bostonnois, pour sçavoir quel avis il 
luy clonneroit et s'il convenoit de prendre les armes, contre 
eux, que ledit sieur DuCalvet lui répondit cm'il convenoit 
beaucoup mieux de rester tranquille chez luy. Qu’il v a en­
viron huit jours, le déposant étant venu en cette ville pour 
prendre les armes, il rencontra ledit sieur DuCalvet, près du 
fauxbourgde Québec, lequel arrêta le déposant en luv disant: 
“ah, vous voilà ! qu’êtes-vous venu faire icy ?” A quoy le Dé­
posant luy répondit : “Je suis venu pour faire mon devoir
et prendre les armes.” Que le dit sieur DuCalvet se mit à ri­
re d’un ton moqueur et luy dit ; “N ous allez en faire de bel­
le” ; que ce discours intimida le Déposant lequel en fit part à 
ses camarades. Et n'a rien dit de plus. Ledit déposant ne 
sachant signer a fait sa marque ordinaire.

sa
Joseph X Simon Léonard 

marque
Affirmé pardevant nous, commissaires : P. l’anet, Ed- 

Wm. Gray, James McGill, Guy, Hertel de Rouville, St-Di- 
zier, Mezière, Isaac Todd, LeMoine.

“Séance du 7 octobre 1775.
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“Présents : P. Panet. Js McGill, Guy, Hertel Rouville, 
St-Dizier, Mezière, Isaac Todd, LeMoine J. Portcous.

“En vertu de la sommation intimée au sr DnCalvet, le 
jour d’hier, il est comparu devant nous ce jour d'huy. Et 
après lecture à luy faite de la déposition cy-dessus. a répondu 
qu’il n’a jamais tenu les propos dont il est taxé, et qu’il a lieu 
de penser qu’ils ne sont (pie l’effet de la vengeance dud. Léo­
nard ; qu’au surplus, il ne paroit devant Nous que pour sa 
propre satisfaction, ne croyant pas (pie nous ayons les pou­
voirs de le faire comparaître par sommation. Et n’a rien dit 
de plus.

“Ajourné la séance pour délibérer au 9 obre 1775, dix 
heures du matin.

“Séance tenue le 9 octobre 1775.
“Présents : Ed. Wm. Gray, Js McGill. Isaac Todd, Js 

Finlay, Pre Guy, Pre Mezière, Pre Panet, Este St Dizier, 
Jacques LeMoine.

“M. DuCalvet ayant comparu et ayant offert de donner 
des preuves de la fausseté de l’accusation dudit Léonard et 
de sa bonne conduite et s’estant rétracté de ce qu’il a dit au 
sujet des pouvoirs à nous confiés par Son Excellence, disant 
en outre que s’il n’a pas fait le service comme les autres ci­
toyens c’est qu’il a été menacé et craint pour sa personne, 
mais qu’il a toujours envoyé son commis pour monter la gar­
de.

’’Nous, ayant égard à la réponse dudit sieur Du Calvet, 
l’avons déchargé de la plainte faite contre luy.

“Edw. Wm. Gray—LeMoine—James McGill—St-Di­
zier—P. Panet—Isaac Todd—Mezière—James Finlay— 
Guy.”

On peut imaginer (pie DuCalvet exploita cette affaire 
auprès des Américains, lorsque Montgomery prit possession 
de Montréal, le 13 novembre suivant.

Passons à son mariage.
Dans le Bull clin de 1912, p. 96, on a posé ces questions : 

DuCalvet s’est-il marié au Canada ? A-t-il eu des enfants ? 
Que sont-ils devenus ?

A cela nous pouvons répondre : Pierre DuCalvet épou­
sa, à la Christ church de Montréal, le 30 octobre 1771. Marie- 
Louise Jusseaume, qui nous paraît être tille de Pierre Jus-
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sc.ui (lit Jusseaume et de Marie-Louise Boulé. Madame Pu- 
C.al\11 aurait donc été baptisée a Notre-Dame le 8 novembre 
1/50.

De ce mariage naquirent trois enfants :
Jean-Pierre, né le 7 juillet 1772, baptisé à la Christ 

Church le lendemain, et inhumé le 31 août.
Jean, né le 8 novembre 1773 et baptisé le 10.
< my, né le 16 octobre 1774, baptisé le 24 octobre, et in­

humé le 12 mai 1775- Let enfant eut pour parrain et mar­
raine, le gouverneur Guy Carleton et lady Carleton

D après un historien anglais, madame DuCalvet mou­
rut en 1774. Quant à son fils Jean, qui lui survécut, le même 
auteur assure qu il accompagna son père à Londres en 1783, 
et qu’il vivait encore en Angleterre en 1796 ( 1 ).

E.-Z. Mass 1 COTTE

LES DISPARUS

^ Ui.ric Lamarcite—Cet artiste naquit à Ooakland, 
Californie, en 1867. Il fit plusieurs voyages à Paris et ex­
posa aux Salons. M. Lamarche maniait avec une égale fa­
cilité le crayon, le pinceau et la plume. Il mourut à Mont­
réal le 8 février 1921. On lui attribue de mordantes carica­
tures politiques qu’il signait d’un pseudonyme.

Roger Valois.—Né le 1er octobre 1887, à Sainte-Scho­
lastique, du mariage de J.-K. Valois, notaire, et de Corinne 
Langlois, il épousa le 16 octobre 1915, Marv-Eva Quinn, et 
mourut a Montréal le 27 mars 1917. Sa sépulture eut lieu à 
Lachute trois jours après.

M. Valois débuta k Y Avenir du Nord, de St Jérôme, 
puis il fut attaché au Canada. Secrétaire de la rédaction du 
Pays de 1907 à 1910, puis de 1911 à 1914, il prit alors la di­
rection de ce journal et la conserva jusqu’à sa mort.

O11 lui doit une revue Paye Baptiste qu’il signa en col­
laboration avec Rad, pseudonyme d'un juif français dont le 
vrai nom, dit-on, était Radlaver. Les principaux pseudony­
mes de feu R. \ alois furent Jean Brisson, Albert Chamot et 
Poquelin. G. y.

(1) Henry J. Morgan, Sketches of Celebrated Canadians, p 105.
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L’ARCl I IT EOT, VICTOR BOUROKAU

Victor Bourgeau était né à Eavaltrie, le 26 octobre 1809, 
de Basile Bourgeau et de Marie Lavoie. Son bisaïeul Quen­
tin Bourgeot, venu de France dans la première moitié du 
XVII le siècle, était originaire delà Bourgogne. Maîtres- 
charrons ou menuisiers de père en Ids. les Bourgeau n étaient 
point riches, bien que très habiles. Basile, le père de \ ictoi, 
n’eut pas de quoi faire instruire ses enfants. C est pourquoi 
Victor ne sut pas signer son contrat de mariage avec lled- 
wige Vaillant. Peu à peu, il prit conscience de son grand ta­
lent. Menuisier de premier ordre, il voulut être plus que cela 
et se mit à étudier. 11 eut pour maître son oncle \ ictor Bour­
geau. menuisier lui aussi et sculpteur ; il apprit chez lui ! éci i- 
ture et le calcul. Ici se place une tradition que les architectes 
sc sont transmises. Un artiste italien, de passage au Cana­
da. en 1830, se serait vu empêcher de retourner dans son 
pays, par un hiver hâtif. Il aurait rencontré Bouigeau , lui 
aurait offert de lui enseigner tout ce qu il savait, en échange 
d’un abri et de la nourriture ; celui-ci d accepter • et voila 
pourquoi Bourgeau fut architecte ! ( 1 ) Dans la suite, il sut 
se procurer des gravures (bois, cuivres, tailles-douces) et des 
ouvrages sur les architectures classique, romane et ogivale. 
Quoi qu’il en soit des lacunes d’une telle formation artisti­
que, Bourgeau fut pour la région de Montréal, au milieu du 
siècle dernier, ce que Thomas Baillarge avait été pour Qué­
bec, de 1812 à 1850. Jusqu'à sa mort, qui arriva le 1 er mars 
1888. il construisit et répara d’innombrables édifices reli­
gieux. Dans la seule ville de Montréal, nous lui devons 
Saint-1'ierre, Sainte-Brigide, l’ancienne Notre-Dame-de-Fi- 
tié, lTIôtel-Dieu, le grand couvent des Soeurs On ses, Naza­
reth, le Bon-Pasteur, et, à Notre-Dame, toutes les boiseries, 
en particulier le maitre-autel avec modifications de Bouriché, 
(2) l’ancien escalier de la chaire qui était un chef-d’oeuvre et

(Il Cet Italien lui mirait donné un vignole.—Un France. vers 1*20, 
au témoignage de M. Faul-l/nm, les ouvriers avaient îles •‘vignole» de i»>- 
elie”.

(2) Sculpteur Langevin.



la chaire nouvelle en collaboration avec Philippe Hébert. En 
outre nous connaissons les noms de vingt-deux églises qu'il 
construisit à la campagne, et de vingt-trois autres qu'il déco­
ra. 11 était donc infatigable. Plus entreprenant que Baillar- 
gé, il ne se limitait pas au classique, mais s’inspirait heureu­
sement du roman ( Nazareth. Saint-Cuthbert) et du gothi­
que (Saint-Pierre, Saint-Jacques). Notons cependant qu’il 
ne s’agit ici que d’une apparence de style : dans nos églises 
tout est trompe l’oeil. En tous cas, selon l’expression d’un de 
ses panégyristes, Victor Bourgeau était éminemment prati­
que, tirant parti de tout, alliant l’élégance à la simplicité, la 
solidité à l’économie. Il lit souvent preuve d’un talent et d’un 
goût remarquables.

OUVIKK M.\t'KAl’l,T ( t )

QUESTIONS

Pouvez-vous me donner l’origine du nom Trois-Pisto- 
les ? Il me semble que les origines données jusqu’ici ne sont 
pas sérieuses.

T. P.

Quel est ce mémoire rédigé par un M. d’Ailleboust un 
peu avant 1700 et qui résumait toutes les données fournies 
par les différents explorateurs de l’Ouest et du Mississipi, 
comme Marquette, Jolliet, Cavelier de la Salle, Tonty, etc, 
etc ? L'auteur anonyme de la lie du chevalier d'Iberville 
semble citer quelques passages de ce mémoire qu’il attribue à 
M, d’Ailleboust, "fils de l’ancien gouverneur de Montréal.”

A. B. C.

Dans son History of the ci(/ht frisons zvhich have been, 
or arc now, in Montreal, le Révérend M. J.-Douglas Borth- 
wick s’intitule "author of 22 Volumes on the History, Geo­
graphy and Biography of Canada, and General Literature.” 
Pourriez-vous me donner la liste des vingt-deux volumes pu­
bliés par le Révérend M. Borthwick ?

A. B.
(1 ) Saint-Jacques de Montréal, ]>. ~<4.
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ENCORE UNE CHANSON DE 1838

La période tragique de 1837-1838 a donné naissance a 
une foule de chansons, les unes élégiaques, d autres farou­
ches, la plupart satyriques. .

Entre celles qui violentaient—en paroles—nos conci­
toyens anglais, y en a-t-il, dont la véhémence dépasse, celle 
qui fut signée par un “M. Amiot, instituteur à Saint-Ouis .

Sans aucun doute elle ne circula que dans un petit cer­
cle ; mais comme elle révèle un état d âme disparu, on peut 
lui donner asile dans le Bulletin, a titre de document. 

Exhumons le-morceau.
I

Mort aux tyrans ! D’une horde llétrie, 
Délivrons-nous et tous nos descendants, 
Entendez-vous l’Amérique asservie,
Porter au loin le cri de la patrie :

Mort aux tyrans. ( Dis)
II

Mort aux tyrans ! Sous leur rage exécrée,
Ont succombé nos frères expirants.
O Canada ! Leur ombre révérée 
Répète en choeur la devise sacrée :

Mort aux tyrans, (bis)
III

Mort aux tyrans ! Là-bas, sur la frontière,
Le vil Anglais a recruté ses rangs.
Américains ! C’est à notre bannière 
Que doit s’offrir votre appui tutélaire.

Mort aux tyrans, (bis)
IV

Mort aux tyrans ! le drapeau d’espérance,
S’est élevé sur nos débris sanglants,
Ralliez-vous, nobles tils de la Erance,
Elle a sonné l’heure de la délivrance.

Mort aux tyrans, (bis)
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V
Mort aux tyrans ! Aux armes vite aux armes,
La liberté suit nos pas triomphants.
Le Canadien au milieu des alarmes,
Pour son pays, n'aura-t-il que des larmes ?

Mort aux tyrans, (bis)
VI

Mort aux tyrans ! L’élite de nos frères 
A. jusqu’au ciel, poussé des cris souffrants,
De leurs cachots finissant les misères,
Arrachons-les à des mains sanguinaires.

Mort aux tyrans, (bis)
C’est en 1895. que j’ai extrait cette pièce “formidable” 

d’un cahier de chansons que Pierre-Camille Piché, étudiant, 
avait compilé vers 1840, pendant sa cléricature chez le notai­
re Gladu, de Saint-Antoine.

Le sieur Piché. qui mourut notaire à Saint-Gabiiel-de- 
Brandon voilà bien trente-quatre ans, avait été admis à 
l’exercice de sa profession au mois de juin 185 r.

11 était père de Camille Piché, avocat puis juge des Ses­
sions à Montréal, et décédé il y a quelques années.

K.-Z. Massicottr

QUESTIONS

Dans sa vigoureuse brochure I,'oeuvre île l'abbé Groulx, 
M. Olivar Asselin cite cette parole de William Pitt : “En 
Allemagne, je conquiers l’Amérique”. Pitt a-t-il prononcé 
ces paroles à la Chambre des Communes d’Angleterre ? En 
quelle occasion ?

A, G. B.

On a écrit que treize ministres protestants accompa­
gnaient l’armée de Wolfe en 1759 en qualité de chapelains 
de régiments. A-t-on conservé les noms de ces chapelains ?

X. X. X.
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PROVERBES A PROPOS DK NOCES

/ 7o\agcs de maîtres, noces de valets—Lorsque les maî­
tres sont en voyage, les valets font bonne chère.

Il n'est joie que de noces—Se dit lorsqu’on se divertit 
bien à quelque fête.

I.e pain des noces dure encore—Se dit des maris qui 
continuent longtemps à être galants auprès de leurs femmes.

l'aire noces de chien—Se marier pour la seule satisfac­
tion des sens.

Arriver comme Tabourin à noces—Arriver quelque 
part fort à propos.

Cela va comme à des noces—Cela marche bien, sans obs­
tacle.

Noces de mai, noces mortelles—Proverbe fondé sur une 
superstition qui règne en plusieurs pays, et qui a été transmi­
se de s païens aux chrétiens.

Tous jours ne sont pas noces—Les jours m sont pas 
toujours gais comme aux noces.

Il n'a jamais été à de telles noces—Il n’a jamais reçu un 
pareil traitement. Ce proverbe se dit plutôt en mauvaise 
part. < ......

N'ctrc pas aux noces—Etre dans une situation pemble, 
inquiétante.

Il v va comme aux noces—Se dit d’un soldat qui va gaie­
ment au combat.

Tant qu'à des noces—Abondamment. Boire tant qu’à 
des noces.

Coites cela, je vous servirai le jour de vos noces—Se dit 
pour demander un service à une personne, et comme pour lui 
promettre de lui en rendre un à l’occasion

On ne va point aux noces sans manger—11 faut accepter 
les conséquences d’une position.

Oui va à noces sans prier, s'en revient sans dîner—On 
ne peut s’attendre à être bien reçu là où l’on est point invité.

On ne dîne point quand on est de noces le soir—On se 
prépare au plaisir par quelque temps d’abstinence.

La plupart des proverbes cités ici sont usités dans la 
province de Québec, mais tous viennent de b rance puisque 
nous les trouvons dans les vieux dictionnaires français.
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PAUL DU PU Y DE LISLOIS

Nous venons de perdre le 20 décembre ( 1713), M. Paul 
Dupuy, un de nos ]>lus véritables amis. 11 était de Beaucaire 
en Languedoc ; c'était un vieillard septuagénaire, qui conser­
vait un esprit fort agréable. Il était venu en Canada officier 
dans le régiment de Carignan, et sitôt qu'il fut marié, il se re­
tira à 1 île aux Oies ; il y éleva une nombreuse famille et y vé­
cut comme un saint pendant plusieurs années, donnant tous 
les jours plusieurs heures à l’oraison s’occupant de bonnes 
lectures et faisant, toutes les fêtes et dimanches, une exhorta­
tion a ses domestiques et aux gens de la campagne, qui se ras­
semblaient chez lui de tous les environs pour l’entendre par­
ler de Dieu ; il s’énonçait avec une grande facilité, avait une 
très belle mémoire, et exprimait ses sentiments sur les véri­
tés de l’Evangile d’une manière qui touchait les auditeurs jus­
qu’aux larmes ; plusieurs nous ont assurés que jamais prédi­
cateur 11e leur avait fait tant d’impression. 11 venait rare­
ment à Québec, cependant le bruit de sa vertu fit naître l’en­
vie à M M. les gouverneur et intendant de le retirer de sa cam­
pagne, et de le faire entrer dans la magistrature. M. le mar­
quis de Denonville, gouverneur général, qui aimait les per­
sonnes de piété, M. de Champigny, alors intendant, demandè­
rent pour lui d’abord la charge de procureur du Roi, et l’o­
bligèrent à venir demeurer à la ville ; il fut fait ensuite lieute­
nant particulier, et est mort lieutenant général ; i! ne s’est ja­
mais relâché de la vie chrétienne qu'il avait embrassée, édi­
fiant tous ceux qui le pratiquaient par sa bonne conversation, 
par son assiduité au service divin et à la parole de Dieu, et à 
honorer la Très Sainte Vierge dans la Congrégation où il 
animait la ferveur des autres. On le regardait partout com­
me un homme de Dieu, nous particulièrement qui avions pour 
lui une sincère amitié ; il ne laissait que deux fils qui ne se 

•sont point établis : le cadet mourut en 1714 et l'aîné en 1716. 
De 15 enfants qu’il eût, il ne reste que deux filles qui sont re­
ligieuses ici ( Histoire de VHôtel-Dieu de Québec, p. 510).
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REPONSES

Les communautés de Québec pendant le siège de Ii59 (XXIX, 
p 128)—En 1759. on comptait six communautés de religieux 
et de religieuses à Québec : les Jésuites, les Récollets, les l r- 
sulines, les Soeurs de la Congrégation, les I lospiialieres vie 
l'Hôtel-Dieu et les Hospitalières de l’Hôpital-Générab

Res religieuses de l'Hopital-Général restèrent chez elles. 
Reur éloignement de la ville les protégeait coût1, e les bou­
lets lancés par les vaisseaux anglais.

Un manuscrit intitulé “Tableau abrège de ! état, ecclé­
siastique et religieux de la ville de Québec pendant le siège et 
immédiatement après la prise de cette ville en 1730 nous dit 
où se retirèrent les autres communautés.

Tous les Jésuites moins deux qui restèrent au Collège se
retirèrent à Leirette.

La plupart des Pères Récollets servaient comme aumô­
niers dans l'armée. Il en resta deux cependant au monastère 
de Québec pour le protéger contre les voleurs. _

"Les Ursulines et les religieuses de l’Hôtel-Dieu se reti­
rèrent à l'Hopital-Général.

Quant aux Soeurs de la Congrégation elles se retirèrent 
dès les premiers jours du siège a leur couvent de Montréal et 
11e revinrent à Québec qu’au cours de l’année 1769.

Les familles Moore de l’ile d’Orléans (XXIX, p. Jff)—Les
familles Moore établies sur bile d’Orléans sous le régime 
français étaient d’origine anglaise. Elles descendaient de 
Thomas Moore, capitaine de vaisseau, né en Angleterre, qui 
passa dans la Nouvelle-France en 1689 ou peu avant.

Moore épousa à Québec, le 6 avril 1690, Jeanne I.emelin, 
fille de Jean Lemelin, maure menuisier, et de Marguerite 
Brassard. Le contrat de mariage de Thomas Moore reçu 
par le notaire François G maple le 7 janvier 1690 le qualifie 
ainsi : “Thomas Moore, capitaine de vaisseau, anglais de 
nation, fils de Edouard de Moore, maître canonnier du cha­
teau de Douvres, en Angleterre, et de Cécile Richardson, ses 
père et mère, demeurant en la dite ville de Douvres, paroisse 
de Sainte-Marie, évêché de Cantorbery."



humas Moore devait jouir d’une certaine considération 
dans la bonne ville de Québec puisqu’on voit plusieurs person­
nages importants signer son contrat de mariage. Citons MM. 
Charles Aubert de la Chesnaye, Yiannev Bachot, Robineau 
de hecancour, Boutbier. Gobin, Boutteville, Chanion etc 
etc.

Dans une lettre du gouverneur de Yaudreuil au gouver­
neur Dudley en date du _> juin 170B, il est question du capitai­
ne Moore. ‘J envoie, disait M. de Yaudreuil, nar le bâtiment 
la Marie, commandé par Thomas Moore, 43 de vos prison- 
moi s au 1 (>11-Royal, dont je vous envoie la liste avec ordre au 
sieur de Brouillan de vous les envover à Boston,”

Gabriel Christie (XXIX, p. 195)—Gabriel Christie, pro­
prietaire des seigneuries de Bleury (Iberville), Sabrevois, 
Xoyan et Lacolle sur les rives du haut Richelieu, naquit l'an 
17-2°. en Angleterre, de parents anglais et anglicans.

^ Ayant. épousé Sara Burton, il en eut Napier-Cbristie 
Burton et deux filles : Catherine, née le 15 janvier i"72, et 
Sara, née le 20 novembre 1774 ; celle-ci devint l’épouse du ré­
vérend James Tunstall. recteur de la Christ Church, à Mont­
réal.

De plus, il eut un lils naturel James ChrisHc. et d’une 
maîtresse du nom de Rachel Blenderleath trois autres fils: Ga­
in ici, ( ieorge et Guillaume Blenderleath, ceux-ci gardant le 
nom patronymique de leur mère ; il les reconnut tous comme 
siens dans son testament, rédigé et signé à Leicester, comté 
de Middlesex, en Angleterre, alors qu’il v .séjournait tempo­
rairement, le 13 mai 17S9.

il avait en outre un frère du nom de Guillaume et proba­
blement une soeur, Marie-Anne, veuve d’Henri Galliwav.

11 a tenté en vain d’appeler Iberville Christieville.
Il était a sa mort colonel-commandant du deuxième ba­

taillon dans le seizième régiment royal amérimain d’infante­
rie de la province de Québec et en plus major général de l’ar­
mée de Sa Majesté ; on le désignait sous le nom de général 
Christie.

Très riche, outre ses terres du Canada il en possédait 
aussi en Angleterre.
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\ la tin, il avait sa résidence à Montréal, rue Saint-Paul, 
où il décéda le 20 janvier 1799. à l’âge de 79 ans. et ses tune-
railles furent célébrées à la Christ Church.

L’abbé J.-B.-A. Allairk

Les archives du premier Conseil de la Nouvelle-Frnnce V I\ • P­
- Q—On sait <|ue les archives du premier Conseil de la Nou­
velle-France ont été détruites ou sont disparues depuic long­
temps. .

Ces archives existaient encore en 1706. Du moins, le 
procureur général d'Auteuil l’affirmait dans un réquisitoire 
daté du 20 janvier 1706. Il écrivait :

“Outre ce qui a été dit ci-devant sur ce sujet, il taut 
ajouter que depuis l’année 1647, tous les registres qui ont été 
tenus soit en exécution de l'arrct du Conseil d’Etat de lo me­
me année, qui établissent un C oiiscil eu ce pays, ou d 1 ledit 
d'érection du Conseil Souverain de l'année 1667. sont entre 
les mains du greffier en chef du dit ( onseil.... _

Quatorze ans plus tard, en 1720. dans un mémoire 
adressé par le même M. d’Auteuil au maréchal d'bistrées,
nous lisons : . . ,,

"Il faut remarquer que par ce mémoire le voyage de Al. 
Bourdon à la baie d’Hudson et sa prise de possession an nom 
du Roi, est dit assurément et qu’il en est fait mention dans les 
registres de 1 ancien Conseil du C anada.

“Na—Ces registres ont été brûlés. ^
Les archives du premier Conseil de la Nom elle-h rance 

ont donc été détruites entre 1706 et 1720. ^
Lu quelle occasion ces archives ont-elles été bruLes ! 
Ces précieux papiers étaient conservés par le greffier du 

Conseil Souverain. Le Conseil siégeait dans une des salles 
du palais de l'intendant. Or le 5 janvier 1713. ce palais fut 
entièrement détruit parmi incendie. Le feu se propagea 
avec tant de rapidité que l’intendant Bégon et sa femme eu­
rent toutes les peines du monde à se sauver Trois domesti­
ques de l’intendant périrent même dans les flammes. Four 
nous, c’est dans 1 incendie du 5 janvier i/ 13 9tie fuient dé­
truites les archives du premier Conseil de la Nouvelle-Fran­
ce qui auraient jeté tant de lumière sur la période de notre 
histoire qui s’étend de 1647 a 1663.
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UN MEMOIRE DU GOUVERNEUR DE FRONTENAC

Mémoire que présente le comte de Frontenac, gouver­
neur et lieutenant-général pour le Roy en Canada, à Monsei­
gneur de Pontchartrain en faveur de divers officiers et au­
tres particuliers.

Le sieur de Mine, enseigne de vaisseaux depuis plus de 
13 nns et capitaine, vous présente un placet qui contient ses 
services. Il peut y adjouster que c’est un parfaitement bon 
officier qui en a rendu de forts grands en ce pais, et je vous 
suplie d’y avoir égard.

Le chevalier de la Croix, ancien garde marine et aussy 
capitaine en ce pais, vous demande une enseigne de vais­
seau ; c’est un brave officier, fort assidu au service et hom­
me de qualité ; il vous présente un placet.

Le sieur Dorvilliers, aussi capitaine, vous demande la 
mesnie grace. J ay lieu d’en être content et dans toutes les 
occasions qui se sont présentées particulièrement dans le 
combat où commandait le sieur de Vallerennes il a donné de 
grandes marques de distinction.

Le dit sieur de Cottentré, lieutenant, vous explique par 
un placet ses services et vous demande aussy une enseigne 
de vaisseau ; c’est un bon officier.

Je ne saurais trop vous recommander le sieur de Valle­
rennes, il m’est sv utile dans ce.pais que je n’ay pû consentir 
a le laisser passer en France et, comme il y a des affaires de 
famille très importantes, il vous présente un placet et vous 
supplie de lui accorder des lettres adressantes au juge de 
Beauvais pour luy défendre de passer outre au partage des 
biens de la succession de sa mere ; j’espère que vous aurez la 
bonté d’y avoir égard et que vous ne souffrirez lias qu’il re­
çoive aucun préjudice pendant qu’il rend icy de sv bons ser­
vices.

Les sieurs chevalier et marquis de Crisaflfi continuent 
a supplier Sa Majesté de leur vouloir donner 1? moyen de 
pouvoir subsister en ce pays mieux qu’ils ne çcauraient faire 
dans les simples emplois qu’ilz ont en accordant au premier, 
qui est chevalier de Malte, une pension sur quelque bénéfi­
ce et à l’autre une gratification toutes les années. J’en avais



escrit fortement à Monsieur le marquis de Scigne!e\ par une 
dernière dépêche et je ne puis m'empêcher de vous supplier 
encore de vous employer pour eux. Leur naissance, leur mé­
rite et l'assiduité qu'ils ont au service, leur devant faire es­
pérer cette grâce qui pourra diminuer les peines où les ré­
duit leur mauvaise fortune.

Le sieur Rohineau de Portneuf. lieutenant du sieur de 
Villebon, commandant à l’Acadie, vous présente un placet 
par lequel il vous demande d’estre payé de ses appointe- 
mens comme lieutenant du sieur de Mené val qu’il n’a point 
touché, ça esté effectivement par mon ordre qu il n a point 
joint la dite compagnie—Le Port-Royal s’estant trouvé pris 
au retour d’une expédition contre les Angla’S où je les avais 
envoyé et ayant depuis son retour servi sans ses appointe­
ments.

Le sieur Denis de la Ronde, garde marine du Sr Bon- 
naventure, sert depuis quatre ou cinq années avec l’approba­
tion de tous les capitaines sous qui il a esté. Il est d une fa­
mille des plus considérables de ce pays et si vous pouvez fai­
re quelque chose pour son advancement, je vous en auray 
une très particulière et sensible obligation.

Je prends aussy la liberté de vous recommander deux 
frères gardes de marine à Rochefort, nommés de Tilly et che­
valier de Tilly ; ils sont fils d’un des plus anciens gentils­
hommes qui se soient établis en ce pais, qui est présente­
ment dans la caducité et a peu de biens; je ne doute pas qu ils 
ne se distinguent autant que le sieur de Saint-Michel, leur 
frère, lieutenant de port à Rochefort. Ils sont trois frères 
dans les troupes, qui sont de forts bons officiers et j espère 
que vous leur accorderez vostre protection.

Outre, la recommandation que Monsieur l’intendant et 
mov avaient mise au bas du placet que vous présente la veu­
ve du sieur Desquerac, capitaine tué au combat de la Prairie 
de la Madeleine, vous voudrez bien que je vous supplie encore 
par ce mémoire d’y avoir égard, son marv estait un fort bon 
officier et qui mérite qu’on aye quelque bonté pour sa famil­
le dans l'estât où elle est.

Le sieur Duplessis Fabert, ancien capitaine des trou­
pes, vous présente un mémoire de scs services et y joint un
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placet pour vous supplier de luy faire toucher ses appointé­
es de la présente année 1691, ce qui semble estre juste et 
auquel je vous supplie de faire quelque attention.

A Québec, le 15 octobre 1691.
Frontenac ( 1 )

PONTIAC FT PONTAC

Dans le Bulletin de novembre 1922 j’ai dit que le nom 
I ontiac porté par un fameux chef' sauvage me semblait d’o- 
rigme française. Dans le numéro de mars dernier, M. A.- 
S.-L. 1 rigge partage mon idée et cite un personnage connu 
sous le nom de Pontac vivant à Londres, maître d’un restau­
rant, et fils du président de Bordeaux. M. Trigge n’est pas 
certain si les deux noms sont d’une origine commune, mais 
comme toute chose a sa valeur en matière historique, il a cru 
bon d tu pai lei. Il a parfaitement raison de nous apporter 
cette note ; elle est très intéressante et peut servir à ceux 
qui font des recherches historiques.

Pontiac et Pontac sont des noms différents i'un de l’au­
tre, quoiqu ils viennent tous deux du Béarn, du département 
des Basses-Pyrénées, et de l’arrondissement de Pau. Pon- 
tiacq-\ iellepinte est une commune du canton de Montaner, 
(-79 h.) et Pontacq (Pontacum) chef-lieu de canton (2. 
743 h-) t fabriques de plâtres, d’engrais, de meubles, de bri­
ques, etc. Pontacq formait sous l’ancien régime un archi- 
prètré dépendant du diocèse de Tarbes et était le siège d’une 
abbaye laïque, vassale de la vicomté de Béarn.

t Pontac, c est aussi le nom d’une ancienne famille fran­
çaise qui possédait de grands vignobles dans le Médoc. Son 
nom tut appliqué au XV life siècle, en Allemagne, aux vins 
de Bordeaux, dont ce fut la désignation usuelle.

Geoffroy de Pontac, par sa femme Aimée de Mal vin, 
qu’il épousa en 1596, était apparenté aux Salignac de la Mo- 
the-Fénelon. Leur fils Arnaud fut premier président au 
Parlement de Bordeaux, et c’est évidemment le fils de celui- 
ci qui fut restaurateur à Londres.

Régis Roy

(g Archives de lu province <lc Québec.



OUVRAGES PUBLIES PAR M- LEON-PAMPIIILE
LEMAY (i)

Essais poétiques. Québec, G.-E. Desbarats, imprimeur-
éditeur—1865. 320 pp. in-8. , n -

Dell y poèmes couronnes par I1 nivcrsiti La, al Qi 
bec, P.-G. Delisle, 1, rue Port-Dauphin—1870, 250 pp m-i8.

Evanqclinc, traduction du poème acadien de Long, e- 
low. Deuxième édition (2) Quél.ec, P.-G. Dehsle. L '"c
Port Dauphin—1870. 192 pp. in-18.

les vcnqcances, poème canadien. Quebec, ypogi aphu 
de C. Darveàu, 8, rue de la Montagne—1875 323 PP- ,n;1< ;

les vcnqcances, drame en six actes. Quebec, impunie 
par Léon Bossue dit Lyonnais, rue St-brançois. Sl-Rûch—
l876. 44 pp. in-l8. ,, , * , r\

l e pèlerin de Sainte- Inné. Quebec, typographie de C.
Darvéau, 82, rue de la Montagne—1877. 3'-’ PP- m-18.

I e pèlerin de .Sainte-, lune. (Second volume) Quebec 
typographie de C. Darveau. 82, rue de la Montagne-1877,

34' Ticoiumc le maudit. Tome I. Québec, typographie de 
C Darveau, 82, rue de la Montagne—1878. 379 DP- in‘If- 

' Dicounoc le maudit. Tome 11. Québec, typographie de 
C. Darveau, 82, rue de la Montagne—1878. 376 pp._ir.-i».

La chaîne d'or, poème Québec—1879. 24 pp. m-12.
Une gerbe, poésies. Québec, typographie de C . Dai veau, 

82 et 84, rue de la Montagne—1879. 232 pp. 111-18.
Fables canadiennes. Québec—1882. 351 pp. in-12.
Petits poèmes. Québec, typographie de C. Darveau, 

,82, rue de la Montagne—1883. 265 pp. in-18.
L'affaire Sougrainc. Québec, typographie de L. Dar-

'"S'"ïcChicffd-of: Traduction de Cohlc„ Do g de William

Kirby. Montréal—1884. . _ w
les derniers seront les premiers. Ottawa—1885. 
Hosanna. Ottawa— 1887.

(Il Décédé il Saint-Jean Deschnillons, le 11 juin mis..
(•_>) Evanxéline avait d'abord Oté publié dans Essais po-tiques.
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Québec, typographic de C. 

Québec, typographie de C.

Par droit chemin. Ottawa—1888.
'J on Ronron, Nouvelle édition de Les J’cngcùnces. Oué-

l)CC’ooo^' I ilteau & frerc< libraires-éditeurs. 27, rue Buade 
— 1888. 295 pp. in-18.

Fables. Nouvelle édition.
Darveau—1891. 292 pp. in-18.

Rouges et bleus, comédies.
Darveau—1891. 288 pp. in-18.

‘Igor et fsmaël—Ottawa—1892. 3 pp. in-4.
/ l tt s et coi Tees. Levis, Pierre-Georges Rov, éditeur— 

1898. 82 pp. in-18.
Sonnets rustiques—Ottawa—1898. 2 pp. in-.|
C ontes vrais. Québec, imprimé par la Cie d’imprimerie 

"Le Soleil”—1899. 259 pp. in-18.
Fables. 3e édition—1903.

_ Fc s gouttelettes, sonnets. Montréal, librairie Keauche-
min (à responsabilité limitée), 25b. rue Saint-Paul__1904,
232 pp. in-18.

Contes rrais. Seconde édition, revue et augmentée.
Montréal, librairie Beauchemin. limitée. 256, rue St-Paul_
19°7* 553 PP- in-18.

Evangeline et autres poèmes de Longfcllozv. Traduc­
tion libre. Troisième édition. Montréal, La Cie }.-Alfred 
Guay, éditeurs, 5, rue Notre-Dame Est—1912. 211 pp. in-18.

Les épis. Montréal, La Cie J.-Alfred Guay, libraires- 
éditeurs, 5, rue Notre-Dame-est—1904. 257 pp. in-18.

Ref lets d autan, poèmes Montréal, Granger frètes li­
mitée, libraires-éditeurs, 43, Notre-Dame-ouest- 1916. 219 
pp. in-18.

P.-G. R.

QUESTION

Où trouverais-je des -enseignements sur Jean SacKeu- 
se, chef esquimaux qui passa en Ecosse en i8r6. y étudia la 
peinture et se créa une certaine réputation en Angleterre ?

A RO
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LP, PERE JEAN-NICOLAS LA VERI-OCHER E

Un canton du comte de Pontiac porte le nom de Laver-
lochère. ' a ,

“Il y a des noms, a écrit feu M. J.-Edmond Roy, qu il 
suffit d’évoquer pour faire naître aussitôt comme une ru­
meur glorieuse. Ils vibrent, sonores comme des clairons de 
combat."

Il en devrait être ainsi pour le nom de Laverlochère. 
Mais combien parmi les jeunes générations connaissent mê­
me ce n< >m ?

Jean-Nicolas Laverlochère naquit à Saint-Georges 
d'Espéranche, au diocèse de Grenoble, le 6 décembre 1812. 
Frère Oblat de Marie-Immaculée, il fit voile pour le Canada 
en 1843 avec le Père Allard, qui devait mourir à Rome, en 
odeur de sainteté, après avoir été vicaire apostolique en Ca- 
frerie. Le Frère Laverlochère fut ordonné prêtre dans l’é­
glise de l’Acadie, diocèse de Montréal, en mai 1844.

Le Père Laverlochère commença dès lors le rude apos­
tolat qu'il devait exercer pendant près de quarante ans et qui 
lui valut le beau titre d’”apûtre de la Baie d’Hudson’’.

Le grand missionnaire décéda à la résidence des Oblats 
du lac Témiscamingoie le 4 octobre 1884. Il fut inhumé le 
surlendemain dans le petit cimetière de cette mission.

“Sur les bords d’un lac lointain, dans une vaste solitude 
longtemps ignorée, écrit Arthur Buies, cette tombe où repo­
sent les restes mortels d’un homme qui a sacrifié sa vie à ses 
semblables, qui est mort martyr de sa charité, de son amour 
pour les hommes, est bien plus belle, bien plus éloquente que 
les plus beaux monuments funéraires, élevés à ceux qui fu­
rent de grands contempteurs et de grands égorgeurs des au­
tres hommes.”

Ceux qui veulent connaître la vie apostolique du Père 
Laverlochère peuvent consulter l’ouvrage que le Père Soula- 
rin, O. M. L, lui a consacré sous le titre Le Père Lavcrlochc- 
re, Oblat de Maric-Immaculée, apôtre de la Paie d'Ilitdson.


